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N° DBC 2023-126 

 
Mutualisation 

 
Mise à disposition des services 
techniques des communes à 

Roannais Agglomération 
Entretien des points d’apport 

volontaire (PAV)  
 

Renouvellement des conventions 
 
 
 

Membres 
du bureau 

En exercice 26 

Présents 22 

Pouvoirs 1 

Pour 23 

    Contre 0 

Abstention 0 

 
 
 
 
 
 
 

 
DELIBERATION DU BUREAU COMMUNAUTAIRE 

_______________________________________ 

 

Séance publique du 7 décembre 2023 à 12h00 
 

 
La convocation de tous les membres en exercice du Bureau 
communautaire a été faite le 1er décembre 2023, dans les formes et 
délais prescrits par la loi.  
 
 

Etaient présents :  
 
Marcel Augier - Jean-Yves Boire - Romain Bost - Dominique Bruyère -  
Jean-Luc Chervin - Sandra Creuzet-Taite - Hervé Daval - David Dozance - 
Daniel Fréchet - Gilles Goutaudier - Guy Lafay - Christian Laurent - 
Maryvonne Loughraieb - Eric Martin - Yves Nicolin - Yves Perrin - Eric Peyron 
- Stéphane Raphaël - Clotilde Robin - Martine Roffat - Alain Rossetti - Jacques 
Troncy.  
 
 

Etaient absents : 
 

 
Secrétaire désigné pour la durée de la séance : Alain Rossetti. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

Absents Pouvoir donné à Aucun pouvoir 

Nicolas Chargueros  X 

Pierre Devedeux   X 

 Philippe Perron Sandra Creuzet-Taite  

Jade Petit  X 

Certifié exécutoire  

Reçu en Préfecture  

Publié  

07/12/2023



 
ROANNAIS AGGLOMERATION - BUREAU COMMUNAUTAIRE DU 7 DECEMBRE 2023 - N° DBC 2023-126 

 

Page 2 sur 3 

 
Vu l’article L. 5211-4-1 ll du code général des collectivités territoriales (CGCT) qui dispose que lorsqu'une 
commune a conservé tout ou partie de ses services suite à un transfert de compétences, ces services sont 
en tout ou partie mis à disposition de l'établissement public de coopération intercommunale (EPCI) auquel 
la commune adhère pour l'exercice des compétences de celui-ci ;  
  
Vu l’article D.5211-16 du CGCT relatif aux conditions de remboursement des frais de fonctionnement des 
services mis à disposition ;  
  
Vu l’arrêté préfectoral du 5 avril 2022 portant statuts de Roannais Agglomération, et notamment les 
compétences « collecte et traitement des déchets des ménages et déchets assimilés » et « construction, 
aménagement, entretien et gestion d’équipements culturels et sportifs d’intérêt communautaire » ;  
  
Vu la délibération du Conseil communautaire du 10 juillet 2020 modifiée, accordant au Bureau 
communautaire délégation de pouvoirs pour adopter, modifier, résilier toute convention de mise à 
disposition de services et ses avenants, telle que relevant de l’article L5211-4-1 du CGCT ;  
  
Vu l’avis du comité social territorial de Roannais Agglomération du 14 novembre 2023 ;  
  
Considérant que les communes indiquées ci-dessous ont conservé les services techniques partiellement 
chargés de la mise en œuvre des compétences suivantes :  

Commune
  

Compétences
  

AMBIERLE  
Déchets  

ARCON  
Déchets  

  CHANGY  
Déchets  

COMBRE  
Déchets  

COUTOUVRE  
Déchets  

LA PACAUDIERE  
Déchets  

LE CROZET  
Déchets  

LENTIGNY  
Déchets  

LES NOES  
Déchets  

MONTAGNY  
Déchets  

NOAILLY  
Déchets  

NOTRE DAME DE BOISSET  
Déchets  

OUCHES  
Déchets  

PARIGNY  
Déchets  

PERREUX  
Déchets  

POUILLY LES NONAINS  
Déchets  

RENAISON  
Déchets   

SAIL LES BAINS  Déchets  

ST ALBAN LES EAUX  Déchets  

ST ANDRE D’APCHON  
Déchets   
Equipements culturels et sportifs  

ST BONNET DES QUARTS  Déchets  
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ST FORGEUX LESPINASSE  Déchets  

ST GERMAIN LESPINASSE  Déchets  

ST HAON LE CHATEL  Déchets  

ST HAON LE VIEUX  Déchets  

ST JEAN ST MAURICE SUR LOIRE  
Déchets   
Equipements culturels et sportifs  

ST LEGER SUR ROANNE  Déchets  

ST MARTIN D'ESTREAUX  Déchets  

ST RIRAND  Déchets  

ST ROMAIN LA MOTTE  Déchets  

ST VINCENT DE BOISSET  Déchets  

URBISE  Déchets  

VILLEMONTAIS  Déchets  

VIVANS  Déchets  

  
Considérant que Roannais Agglomération ne disposant pas des moyens humains lui permettant d’exercer 
pour partie les compétences transférées mentionnées ci-dessus, les dispositions de l’article L 5211-4-1 Il 
du CGCT sont de nature à trouver application dans les rapports entre ces communes et Roannais 
Agglomération ;  
  
Considérant que les conventions de mise à disposition de services avec les communes citées ci-dessus, 
à l’exception de Changy avec qui aucune convention n’avait été signée à ce jour, arrivent à échéance au  
31 décembre 2023 ;  
  
Considérant qu’il convient d’adopter de nouvelles conventions de mise à disposition de services avec les 
communes susvisées ;  
  
Considérant que ces conventions prévoient des conditions de remboursement des frais induits par les 
mises à disposition identiques à celles actuelles ;  
  

 

Le Bureau communautaire, après en avoir délibéré à l’unanimité : 
  
- Approuve les conventions de mise à disposition des services techniques pour l’entretien des points 
d’apport volontaires des communes suivantes : Ambierle, Arcon, Changy, Combre, Coutouvre, La 
Pacaudière, Le Crozet, Lentigny, Les Noës, Montagny, Noailly, Notre-Dame-de-Boisset, Ouches, Parigny, 
Perreux, Pouilly-les-Nonains, Renaison, Sail-Les-Bains, St-Alban-les-Eaux, St-André-D’Apchon, St-
Bonnet-des-Quarts, St-Forgeux-Lespinasse, St-Germain-Lespinasse, St Haon-Le-Châtel, St-Haon-le-
Vieux, St-Jean-St-Maurice-sur-Loire, St-Leger-sur-Roanne, St-Martin-d’Estreaux, St-Rirand, St-Romain-la-
Motte, St-Vincent-de-Boisset, Urbise, Villemontais, Vivans ;  
  
- Dit que les conventions prendront effet à compter du 1er janvier 2024 pour trois ans, soit jusqu’au  
31 décembre 2026 ;  
  
- Autorise Monsieur le Président, ou son représentant dûment habilité, à signer les conventions et effectuer 
toutes les actions se rapportant à l’exécution de ladite convention.  
 
 

Le Secrétaire de séance,                              Le Président, 
Alain Rossetti  Yves Nicolin 
                                   Maire de Roanne 

  
  

 


